
Projet  Mémoire  2022-2023 :  « Passeurs  de  Mémoire  –  Les  Enfants
pendant la Shoah »

Cérémonie  du  27  janvier,  «  Journée  de  la  Mémoire  des  Génocides  et  de  la
Prévention des Crimes contre l’Humanité » 

Chaque année, le lycée Ampère organise une cérémonie le 27 janvier qui  est  la
journée  de  la  Mémoire  des  Génocides  et  de  la  Prévention  des  Crimes  contre
l’Humanité. 
Le  27  janvier  1945  fut  le  jour  de  la  libération  du  camp  d’extermination  de
Auschwitz-Birkenau. 
La cérémonie a commencé par la projection d’une vidéo,  réalisée lors de la dernière
visite des élèves du lycée (novembre 2019) aux camps d’Auschwitz-Birkenau, par
Louis Merminaud, ancien un élève.  

Lors de  la cérémonie, des élèves  et étudiants  participant au projet « Passeurs de
Mémoire »,  soutenu par  la  Région  AURA,  ont  lu des  témoignages  écrits
de leurs mains portant sur  les actions auxquelles ils ont pu participer, telle que la
visite de la Maison des Enfants d’Izieu, le témoignage de Monsieur Claude Bloch,
dernier survivant lyonnais des camps d’Auschwitz-Birkenau et d’autres actions.
 
La lecture de témoignages a été suivie d’une projection d’un diaporama réalisé lors
de la dernière visite des élèves à la maison des Enfants d’Izieu, par Bitton Gaïa et
Esanu Léo, élèves de première  (18 octobre 2022). 

Les élèves  ont également lu  les noms des  13  enfants du lycée  Ampère  ayant été
raflés puis déportés pendant la guerre. 

La cérémonie s’est terminée par une minute de silence, en hommage à toutes  les
personnes déportées et exterminées pendant la période de la Shoah. 

(Les  témoignages des élèves dans un document disponible sur l’ENT, dans la même
rubrique)
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